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Erwägungen

E. 1
(Questions formelles)

E. 2
disposition que les unités d’exécution, qui ne sont pas identiques aux organes responsables
sur le plan de la région, tant du point de vue institutionnel qu’en ce qui concerne
l’organisation, peuvent en principe se constituer de la manière qui leur convient.
L’important est qu’elles exercent une activité d’intérêt public et que le projet s’intègre dans
le programme de développement» (FF 1973 I 1552). Il appert de ces dispositions, ainsi que
des travaux préparatoires (FF 1973 I 1550 ss) et de la jurisprudence du Conseil fédéral
(JAAC 52.51 et jurisprudence citée) que l’aide en matière d’investissements peut être
accordée pour des projets qui répondent à un intérêt général. Ce critère se retrouve
d’ailleurs à l’art. 11 LIM et se traduit par une caractéristique essentielle, à savoir que les
bénéficiaires des mesures ne s’identifient pas, très souvent, avec ceux qui assument la
dépense (FF 1973 I 1551). On retrouve la même exigence s’agissant de l’acquisition de
terrains destinés à l’industrie et aux arts et métiers. En effet, l’art. 4 al. 2 LIM précise que
l’aide est accordée, dans ce cas, uniquement aux communes et aux collectivités de droit
public et ceci, comme le souligne le Conseil fédéral dans son message, afin d’éviter que des
entreprises puissent bénéficier de l’aide en matière d’investissements pour leurs propres
acquisitions de terrains, faute de quoi on instaurerait une aide directe aux entreprises (FF
1983 III 553). En conclusion, il ressort de ce qui précède que l’aide en matière
d’investissements peut être consentie à des particuliers exerçant une activité qui réponde à
un intérêt général, ce qui implique, très souvent, une absence d’identité entre les
bénéficiaires des mesures et ceux qui en assument la dépense. Quant aux équipements visés,
ils doivent également de par leur nature et leur affectation servir à des fins d’utilité
publique.

E. 3
une telle activité, elle le fait, par principe, à bien plaire. En tout temps, elle pourrait
commercialiser son produit et ainsi rentabiliser sa production. En outre, le DFEP fait
remarquer qu’une aide aux investissements peut être octroyée pour des installations
sportives dans lesquelles se donnent des cours sous l’égide de l’institution Jeunesse et
sports. S’agissant de la pêche, il constate toutefois que d’une part cette activité ne fait pas
l’objet de cours de Jeunesse et sports et que, d’autre part, une aide en matière
d’investissements pour la production de poissons équivaudrait, comme pour d’autres
produits nécessaires à la pratique de certains sports (balle de tennis, ski …), à octroyer une
aide publique pour une production d’origine privée. Pour sa part, la société recourante
soutient que son activité ne repose sur aucune considération économique et qu’elle profite



non seulement à ses membres mais également aux autres pêcheurs du canton. De plus, elle
souligne que le repeuplement des eaux permet de sauvegarder la nature; de par son action
écologique, elle poursuit un but d’intérêt public. Le Département cantonal de l’économie
publique ainsi que le Service cantonal de chasse et pêche sont également de l’avis qu’il
s’agit, in casu, d’une infrastructure publique qui ne sert pas essentiellement aux membres de
la société recourante, mais également à toute personne désireuse d’acquérir un permis de
pêche. 4.2. La conduite d’amenée d’eau en question sert uniquement à alimenter la
pisciculture de la société recourante qui produit du poisson destiné à repeupler, en premier
lieu, les eaux du district de M. Même si la recourante ne poursuit pas un but lucratif et
commercial, elle défend de manière principale et prépondérante les intérêts privés - activité
sportive - de ses membres et, accessoirement, ceux des autres sociétés de pêcheurs du
canton. Lorsqu’il s’agit d’installations sportives, l’aide est accordée si l’équipement en
question revêt un intérêt public, à savoir lorsqu’il est mis à la disposition de Jeunesse et
sports pour l’organisation de cours. Or tel n’est pas le cas en l’espèce. Dans ces conditions,
on ne peut guère nier que l’installation en cause profite à un nombre restreint de personnes.
Bien que cet élément ne soit pas à lui seul décisif, il constitue néanmoins un des critères
permettant d’apprécier si ledit projet répond à un intérêt général. D’autre part, comme le
relève le DFEP, l’objet de l’aide sollicitée n’est pas l’activité sportive en elle-même, mais
les moyens nécessaires pour sa mise en oeuvre. Or la production de ces moyens relève du
secteur privé et sort du champ d’application de la LIM à raison de la matière. Certes, la
conduite d’amenée d’eau constitue, en soi, une infrastructure mais, étant donné qu’elle
dessert uniquement la pisciculture de la société recourante, elle ne peut être assimilée à un
équipement collectif au sens de l’art. 3 LIM (voir également l’art. 2 OIM). En effet, comme
le relève à juste titre le DFEP, l’exploitation d’une pisciculture appartient davantage au
secteur privé que public. Même si la société recourante n’entend pas dans les circonstances
actuelles poursuivre un but lucratif, rien ne l’empêcherait de commercialiser son produit et
ainsi de rentabiliser sa production. Ce faisant, force est de reconnaître qu’il n’existe pas,
dans ce secteur, un besoin social et économique que l’évolution des forces du marché laisse
insatisfait; partant, on doit admettre que l’activité déployée par la société recourante ne peut
être qualifiée d’intérêt public au sens de l’art. 3 LIM (cf. également art. 2 OIM). Certes, la
production de poissons, dans la mesure où elle sert au

E. 4
repeuplement des eaux, permet subsidiairement de sauvegarder la nature; de fait, il y a
convergence entre des intérêts publics et privés, mais cela ne signifie pas encore que
l’intérêt public est prépondérant par rapport à l’intérêt privé que poursuit la société
recourante. On irait en tout cas trop loin, sans justification suffisante et avec des risques
d’inégalité de traitement - le DFEP souligne que, dans les autres cantons, les services
concernés se fournissent indistinctement auprès de piscicultures propriété de privés ou de
sociétés de pêche -, si l’on reconnaissait à une telle infrastructure un caractère public au
sens de l’art. 3 LIM. En effet, de par son affectation, l’installation en question ne saurait être
considérée comme une infrastructure entrant dans le cadre de celles habituellement prises
en charge par le secteur public et susceptibles d’accroître de manière directe et effective le
pouvoir d’attraction d’une région au sens de la LIM. Au demeurant, il sied de souligner que
tant la notion d’équipement collectif, contenue à l’art. 3 LIM, que celle d’intérêt général
sont des notions juridiques imprécises. Or, tant le TF que le Conseil fédéral s’imposent une
certaine réserve dans le contrôle qu’ils sont appelés à exercer sur l’interprétation des
notions juridiques imprécises; en pareille occurrence, ils ne s’écartent pas de la décision



attaquée sans nécessité objective (voir notamment JAAC 48.46; ATF 108 Ib 421, ATF 107
Ib 121).

E. 5
La société recourante prétend que le DFEP n’a pas pris tous les renseignements nécessaires
permettant une décision en connaissance de cause et que, partant, il a violé la maxime
d’office. Ce grief est dénué de pertinence dès lors que, comme le souligne fort justement le
DFEP dans sa réponse, l’état de fait - soit les faits pertinents de nature à influer sur l’issue
du litige - a permis d’établir sans ambiguïté que le projet en cause ne répond pas à un intérêt
général.

E. 6
Il ressort de ce qui précède que la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral, qu’elle ne
constate pas les faits pertinents de façon inexacte ou incomplète et qu’elle n’est pas
inopportune (art. 49 PA). Aussi le recours doit-il être rejeté … 5
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